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Le directeur de cabinet aurait-il dénoncé un adversaire pour mieux s'en débarrasser? 

Francis Pourbagher, directeur de cabinet de l'ultra-sarkozyste maire UMP d'Asnières (Hauts-de-Seine) Manuel Aeschlimann, a-t-il réellement senti la mort lui «frôler le ventre», sous la forme d'un «rétroviseur de voiture», alors qu'il venait d'arracher une affichette qui défigurait le visage de la candidate qu'il soutenait aux cantonales ? Ou a-t-il tout inventé? 

Vendredi, le tribunal correctionnel de Nanterre, devant lequel Francis Pourbagher comparaissait pour «dénonciation calomnieuse», tentait d'y voir clair.

Ronde habituelle

Le 28 octobre 2003, Pourbagher quitte la mairie, vers 19h30. «J'avais l'habitude de faire une ronde pour veiller à la sécurité et pour surveiller l'affichage.» Il avait dû, dit-il, «gérer une campagne massive de tracts» émis par une association, bien malveillante puisqu'elle osait combattre les projets du maire. Place de la République, il aperçoit «une affiche de couleur» sur le visage de sa candidate favorite. Il se gare, traverse la rue Emile-Zola, «vérifie si la colle est fraîche». Il entend alors «un moteur vrombir» dans son dos. «Je me dis, c'est un de ces jeunes étrangers des quartiers Nord qui ne nous aiment pas parce que nous représentons les institutions.» Il se retourne pour retraverser la route. «Je pose un pied sur la chaussée et une voiture me fonce dessus et s'arrête quelques mètres plus loin. J'ai l'habitude de relever les plaques des contrevenants, j'ai noté son numéro.» La voiture s'éloigne, aucun témoin. 

Francis Pourbagher explique qu'il s'est empressé de téléphoner au maire, qui lui ordonne d'appeler sur son portable le commissaire divisionnaire Zueras. Lequel lui «conseille d'aller porter plainte». Il ne le fait que le lendemain, indiquant alors le numéro de la voiture. Recherches, et l'on tombe sur... Shebli Anvar, ingénieur au Commissariat à l'énergie atomique (CEA) et animateur d'une association qui donne tant de fil à retordre au maire. 

Interrogé, mis en garde à vue, Anvar bénéficiera d'un classement sans suite. A son tour, il porte plainte pour «dénonciation calomnieuse». Et Pourbagher se retrouve prévenu. 

Elément troublant
Le tribunal, affirme le président, qui «connaît le nombre significatif de procédures concernant l'administration de la ville d'Asnières», veut «rendre la justice et non rendre service». Mais, «sans faire allusion à une affaire actuelle» il sait qu'en politique, «celui qui se dit victime, cela ne le déssert pas...» Aussi, un autre élément trouble le président. Pourquoi diable, après «ce qui s'apparente à une tentative de meurtre», le prévenu ne livre-t-il pas aussitôt le numéro d'immatriculation au commissaire?

Le procureur «reste pantois» devant une telle négligence et souhaite un supplément d'information, histoire d'entendre le commissaire. Comme le tribunal le lui refuse, il ne requiert pas. L'avocat de Pourbagher veut y voir «comme une demande de relaxe». Jugement le 22 juin. 
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